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TABLEAU COMPARATIF 
 

___ 

 
 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition 

de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

                             

     

     

 Proposition de loi 

relative à la mise en 

œuvre du transfert des 

compétences eau et 

assainissement aux 

communautés de 

communes 

Proposition de loi 

relative à la mise en 

œuvre du transfert des 

compétences eau et 

assainissement aux 

communautés de 

communes 

Proposition de loi 

relative à la mise en 

œuvre du transfert des 

compétences eau et 

assainissement aux 

communautés de 

communes et aux 

communautés 

d’agglomération 

Amdts COM-29, 

COM-32, COM-37 

 

 

Article 1
er

 Article 1
er

 Article 1
er

 

 

Loi n° 2015-991 du 

7 août 2015 portant 

nouvelle organisation 

territoriale de la 

République 

    

  
 

  La loi n° 2015-991 

du 7 août 2015 portant 

nouvelle organisation 

territoriale de la 

République est ainsi 

modifiée : 

Amdts COM-14, 

COM-3, COM-33, COM-

38 

 

 Art. 64. –  

[...] 

    

      

IV. – À compter du 

1
er

 janvier 2020, 

l’article L. 5214-16 du code 

général des collectivités 

territoriales est ainsi 

modifié : 

Les communes 

membres d’une 

communauté de communes 

qui n’exerce pas, à titre 

optionnel ou facultatif, les 

compétences relatives à 

l’eau ou à l’assainissement, 

peuvent s’opposer au 

transfert obligatoire de ces 

deux compétences, ou de 

l’une d’entre elles, à la 

Les communes 

membres d’une 

communauté de communes 

qui n’exerce pas, à la date 

de la publication de la 

présente loi, à titre 

optionnel ou facultatif, les 

compétences relatives à 

l’eau ou à l’assainissement 

peuvent s’opposer au 

transfert obligatoire, 

1° Le IV de 

l’article 64 est abrogé ; 

Amdts COM-14, 

COM-3, COM-33, COM-

38 
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communauté de communes, 

résultant du IV de 

l’article 64 de la 

loi n° 2015-991 du 

7 août 2015 portant 

nouvelle organisation 

territoriale de la 

République, si, avant le 

1
er

 juillet 2019, au moins 25 

% d’entre elles représentant 

au moins 20 % de la 

population délibèrent en ce 

sens. En ce cas, le transfert 

de compétences prend effet 

le 1
er

 janvier 2026. 

résultant du IV de 

l’article 64 de la 

loi n° 2015-991 du 

7 août 2015 portant 

nouvelle organisation 

territoriale de la 

République, de ces 

deux compétences, ou de 

l’une d’entre elles, à la 

communauté de communes 

si, avant le 1
er

 juillet 2019, 

au moins 25 % d’entre elles 

représentant au moins 20 % 

de la population délibèrent 

en ce sens. En ce cas, le 

transfert de compétences 

prend effet le 

1
er

 janvier 2026. 

1° Le I est complété 

par des 6° et 7° ainsi 

rédigés : 

    

« 6° 

Assainissement ; 

    

« 7° Eau. » ;     

2° Au premier 

alinéa du II, le mot : 

« neuf » est remplacé par le 

mot : « sept » ; 

    

3° Les 6° et 7° du II 

sont abrogés. 

    

 Art. 66. –  

[...] 

    

 II. – À compter du 

1
er

 janvier 2020, le même 

code est ainsi modifié : 

1° L’article L. 5216-5 est 

ainsi modifié : a) Le I est 

complété par des 8° et 9° 

ainsi rédigés : « 8° Eau ; 

« 9° Assainissement. » ; b) 

Au premier alinéa du II, le 

mot : « sept » est remplacé 

par le mot : « cinq » ; c) Les 

2° et 3° du même II sont 

abrogés ; 2° Aux 

deux premiers alinéas de 

l’article L. 5814-1, la 

référence : « 6° » est 

remplacée par la référence : 

« 8° ». 

  2° Le II de 

l’article 66 est abrogé. 

Amdts COM-14, 

COM-3, COM-33, COM-

38 
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  Si, après le 

1
er

 janvier 2020, une 

communauté de communes 

n’exerce pas les 

compétences relatives à 

l’eau et à l’assainissement, 

l’organe délibérant de la 

communauté de communes 

peut également, à tout 

moment, se prononcer par 

un vote sur l’exercice de 

plein droit de ces 

compétences par la 

communauté. Les 

communes membres 

peuvent toutefois s’opposer 

à cette délibération, dans 

les trois mois, dans les 

conditions prévues au 

premier alinéa. 

Si, après le 

1
er

 janvier 2020, une 

communauté de communes 

n’exerce pas les 

compétences relatives à 

l’eau et à l’assainissement 

ou l’une d’entre elles, 

l’organe délibérant de la 

communauté de communes 

peut également, à tout 

moment, se prononcer par 

un vote sur l’exercice de 

plein droit d’une ou de ces 

compétences par la 

communauté. Les 

communes membres 

peuvent toutefois s’opposer 

à cette délibération, dans 

les trois mois, dans les 

conditions prévues au 

premier alinéa. 

(Alinéa supprimé)  

 

Article 2 Article 2 Article 2 

 

  I (nouveau). – Le 

titre I
er

 du livre II de la 

cinquième partie du code 

général des collectivités 

territoriales est ainsi 

modifié : 

I. – Le titre I
er

 du 

livre II de la cinquième 

partie du code général des 

collectivités territoriales est 

ainsi modifié : 

Amdts COM-14, 

COM-3, COM-33, COM-

38 

 

Code général des 

collectivités territoriales 

    

Art. L. 5214-16. –  

[...] 

À compter du 

1
er

 janvier 2020, les 6° et 7° 

du I de l’article L. 5214-16 

du code général des 

collectivités territoriales 

sont ainsi rédigés : 

(Alinéa supprimé)   

 

 

    

II. – La 

communauté de communes 

doit par ailleurs exercer, au 

lieu et place des communes, 

pour la conduite d’actions 

d’intérêt communautaire, 

les compétences relevant 

d’au moins trois des 

neuf groupes suivants : 

    

1° Protection et 

mise en valeur de 

l’environnement, le cas 

échéant dans le cadre de 
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schémas départementaux et 

soutien aux actions de 

maîtrise de la demande 

d’énergie ; 

2° Politique du 

logement et du cadre de 

vie ; 

    

2° bis En matière de 

politique de la ville : 

élaboration du diagnostic 

du territoire et définition 

des orientations du contrat 

de ville ; animation et 

coordination des dispositifs 

contractuels de 

développement urbain, de 

développement local et 

d’insertion économique et 

sociale ainsi que des 

dispositifs locaux de 

prévention de la 

délinquance ; programmes 

d’actions définis dans le 

contrat de ville ; 

    

3° Création, 

aménagement et entretien 

de la voirie ; 

    

Lorsque la 

communauté de communes 

exerce la compétence " 

création, aménagement et 

entretien de la voirie 

communautaire ” et que son 

territoire est couvert par un 

plan de déplacements 

urbains, la circulation d’un 

service de transport 

collectif en site propre 

entraîne l’intérêt 

communautaire des voies 

publiques supportant cette 

circulation et des trottoirs 

adjacents à ces voies. 

Toutefois, le conseil de la 

communauté de communes 

statuant dans les conditions 

prévues au IV du présent 

article peut, sur certaines 

portions de trottoirs 

adjacents, décider de limiter 

l’intérêt communautaire aux 

seuls équipements affectés 

au service de transports 

collectifs ; 

    

4° Construction,     
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entretien et fonctionnement 

d’équipements culturels et 

sportifs d’intérêt 

communautaire et 

d’équipements de 

l’enseignement 

préélémentaire et 

élémentaire d’intérêt 

communautaire ; 

5° Action sociale 

d’intérêt communautaire. 

    

Lorsque la 

communauté de communes 

exerce cette compétence, 

elle peut en confier la 

responsabilité, pour tout ou 

partie, à un centre 

intercommunal d’action 

sociale constitué dans les 

conditions fixées à 

l’article L. 123-4-1 du code 

de l’action sociale et des 

familles ; 

    

6° Assainissement ;  1° Le 6° du II de 

l’article L. 5214-16 et le 2° 

du II de l’article L. 5216-5 

sont complétés par les 

mots : « des eaux usées, 

dans les conditions prévues 

à l’article L. 2224-8, et 

assainissement des eaux 

pluviales et des eaux de 

ruissellement des zones 

urbaines au sens de 

l’article L. 2226-1 » ; 

1° Le 6° du II de 

l’article L. 5214-16 et le 2° 

du I de l’article L. 5216-5 

sont complétés par les 

mots : « des eaux usées 

dans les conditions prévues 

à l’article L. 2224-8 et, si 

des mesures doivent être 

prises pour assurer la 

maîtrise de l’écoulement 

des eaux pluviales ou des 

pollutions apportées au 

milieu par le rejet des eaux 

pluviales, la collecte et le 

stockage de ces eaux ainsi 

que le traitement de ces 

pollutions dans les zones 

délimitées par la 

communauté en application 

des 3° et 4° de 

l’article L. 2224-10 » ; 

Amdt COM-39 

 

7° Eau ;     

8° Création et 

gestion de maisons de 

services au public et 

définition des obligations 

de service public y 

afférentes en application de 

l’article 27-2 de la 

loi n° 2000-321 du 
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12 avril 2000 relative aux 

droits des citoyens dans 

leurs relations avec les 

administrations. 

[...] 

     

Art. L. 5216-5. –  

[...] 

    

     

II. – La 

communauté 

d’agglomération doit en 

outre exercer au lieu et 

place des communes au 

moins trois compétences 

parmi les sept suivantes : 

    

1° Création ou 

aménagement et entretien 

de voirie d’intérêt 

communautaire ; création 

ou aménagement et gestion 

de parcs de stationnement 

d’intérêt communautaire ; 

    

Lorsque la 

communauté 

d’agglomération exerce la 

compétence " création ou 

aménagement et entretien 

de voirie communautaire ” 

et que son territoire est 

couvert par un plan de 

déplacements urbains, la 

circulation d’un service de 

transport collectif en site 

propre entraîne l’intérêt 

communautaire des voies 

publiques supportant cette 

circulation et des trottoirs 

adjacents à ces voies. 

Toutefois, l’organe 

délibérant de 

l’établissement public de 

coopération 

intercommunale peut, sur 

certaines portions de 

trottoirs adjacents, limiter 

l’intérêt communautaire aux 

seuls équipements affectés 

au service de transport 

collectif ; 

    

2° Assainissement ;     
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3° Eau ;     

4° En matière de 

protection et de mise en 

valeur de l’environnement 

et du cadre de vie : lutte 

contre la pollution de l’air, 

lutte contre les nuisances 

sonores, soutien aux actions 

de maîtrise de la demande 

d’énergie ; 

    

5° Construction, 

aménagement, entretien et 

gestion d’équipements 

culturels et sportifs d’intérêt 

communautaire ; 

    

6° Action sociale 

d’intérêt communautaire. 

    

Lorsque la 

communauté 

d’agglomération exerce la 

compétence action sociale 

d’intérêt communautaire, 

elle peut en confier la 

responsabilité pour tout ou 

partie à un centre 

intercommunal d’action 

sociale constitué dans les 

conditions fixées à 

l’article L. 123-4-1 du code 

de l’action sociale et des 

familles ; 

    

7° Création et 

gestion de maisons de 

services au public et 

définition des obligations 

de service au public y 

afférentes en application de 

l’article 27-2 de la 

loi n° 2000-321 du 

12 avril 2000 relative aux 

droits des citoyens dans 

leurs relations avec les 

administrations. 

    

Le choix de ces 

compétences est arrêté par 

décision des conseils 

municipaux des communes 

intéressées dans les 

conditions de majorité 

qualifiée requise pour la 

création. 

[...] 
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Art. L. 5215-20. –

 I. – La communauté 

urbaine exerce de plein 

droit, au lieu et place des 

communes membres, les 

compétences suivantes : 

    

1° En matière de 

développement et 

d’aménagement 

économique, social et 

culturel de l’espace 

communautaire : 

    

a) Création, 

aménagement, entretien et 

gestion de zones d’activité 

industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale, 

touristique, portuaire ou 

aéroportuaire ; 

    

b) Actions de 

développement 

économique ; 

    

c) Construction ou 

aménagement, entretien, 

gestion et animation 

d’équipements, de réseaux 

d’équipements ou 

d’établissements culturels, 

socioculturels, socio-

éducatifs, sportifs, 

lorsqu’ils sont d’intérêt 

communautaire ; 

    

d) Lycées et 

collèges dans les conditions 

fixées au titre I
er

 du livre II 

et au chapitre I
er

 du titre II 

du livre IV ainsi qu’à 

l’article L. 521-3 du code 

de l’éducation ; 

    

e) Promotion du 

tourisme, dont la création 

d’offices de tourisme ; 

    

f) Programme de 

soutien et d’aides aux 

établissements 

d’enseignement supérieur et 

de recherche et aux 

programmes de recherche ; 

    

2° En matière 

d’aménagement de l’espace 
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communautaire : 

a) Schéma de 

cohérence territoriale et 

schéma de secteur ; plan 

local d’urbanisme et 

documents d’urbanisme en 

tenant lieu ; définition, 

création et réalisation 

d’opérations 

d’aménagement d’intérêt 

communautaire, au sens de 

l’article L. 300-1 du code 

de l’urbanisme ; et après 

avis des conseils 

municipaux, constitution de 

réserves foncières ; 

    

b) Organisation de 

la mobilité au sens des 

articles L. 1231-1, 

L. 1231-8 et L. 1231-14 à 

L. 1231-16 du code des 

transports, sous réserve de 

l’article L. 3421-2 du même 

code ; création, 

aménagement et entretien 

de voirie ; signalisation ; 

parcs et aires de 

stationnement ; plan de 

déplacements urbains ; 

    

3° En matière 

d’équilibre social de 

l’habitat sur le territoire 

communautaire : 

    

a) Programme local 

de l’habitat ; 

    

b) Politique du 

logement ; aides financières 

au logement social ; actions 

en faveur du logement 

social ; action en faveur du 

logement des personnes 

défavorisées ; 

    

c) Opérations 

programmées 

d’amélioration de l’habitat, 

actions de réhabilitation et 

résorption de l’habitat 

insalubre ; 

    

4° En matière de 

politique de la ville : 

élaboration du diagnostic 

du territoire et définition 

des orientations du contrat 
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de ville ; animation et 

coordination des dispositifs 

contractuels de 

développement urbain, de 

développement local et 

d’insertion économique et 

sociale ainsi que des 

dispositifs locaux de 

prévention de la 

délinquance ; programmes 

d’actions définis dans le 

contrat de ville ; 

5° En matière de 

gestion des services 

d’intérêt collectif : 

    

a) Assainissement et 

eau ; 

 2° Au a du 5° du I 

des articles L. 5215-20 et 

L. 5217-2, après le mot : 

« assainissement », sont 

insérés les mots : « des 

eaux usées, dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 2224-8, 

assainissement des eaux 

pluviales et des eaux de 

ruissellement des zones 

urbaines au sens de 

l’article L. 2226-1 ». 

2° Au a du 5° du I 

des articles L. 5215-20 et 

L. 5217-2, après le mot : 

« assainissement », sont 

insérés les mots : « des 

eaux usées, dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 2224-8, 

assainissement des eaux 

pluviales et des eaux de 

ruissellement des zones 

urbaines au sens de 

l’article L. 2226-1 ». 

 

b) Création, 

extension et translation des 

cimetières, ainsi que 

création et extension des 

crématoriums et des sites 

cinéraires ; 

    

c) Abattoirs, 

abattoirs marchés et 

marchés d’intérêt national ; 

    

d) Services 

d’incendie et de secours, 

dans les conditions fixées 

au chapitre IV du titre II du 

livre IV de la première 

partie ; 

    

e) Contribution à la 

transition énergétique ; 

    

f) Création, 

aménagement, entretien et 

gestion de réseaux de 

chaleur ou de froid urbains ; 

    

g) Concessions de la 

distribution publique 
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d’électricité et de gaz ; 

h) Création et 

entretien des infrastructures 

de charge de véhicules 

électriques ; 

[...] 

    

     

Art. L. 5217-2. – I. –

 La métropole exerce de 

plein droit, en lieu et place 

des communes membres, 

les compétences suivantes : 

    

1° En matière de 

développement et 

d’aménagement 

économique, social et 

culturel : 

    

a) Création, 

aménagement et gestion des 

zones d’activité industrielle, 

commerciale, tertiaire, 

artisanale, touristique, 

portuaire ou aéroportuaire ; 

    

b) Actions de 

développement 

économique, dont la 

participation au capital des 

sociétés mentionnées au 8° 

de l’article L. 4211-1, ainsi 

que soutien et participation 

au pilotage des pôles de 

compétitivité situés sur son 

territoire ; 

    

c) Construction, 

aménagement, entretien et 

fonctionnement 

d’équipements culturels, 

socioculturels, socio-

éducatifs et sportifs 

d’intérêt métropolitain ; 

    

d) Promotion du 

tourisme, dont la création 

d’offices de tourisme ; 

    

e) Programme de 

soutien et d’aides aux 

établissements 

d’enseignement supérieur et 

de recherche et aux 

programmes de recherche, 

en tenant compte du schéma 

régional de l’enseignement 
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supérieur, de la recherche et 

de l’innovation ; 

2° En matière 

d’aménagement de l’espace 

métropolitain : 

    

a) Schéma de 

cohérence territoriale et 

schéma de secteur ; plan 

local d’urbanisme, 

document en tenant lieu ou 

carte communale ; 

définition, création et 

réalisation d’opérations 

d’aménagement d’intérêt 

métropolitain mentionnées 

à l’article L. 300-1 du code 

de l’urbanisme ; actions de 

valorisation du patrimoine 

naturel et paysager ; 

constitution de réserves 

foncières ; 

    

b) Organisation de 

la mobilité au sens des 

articles L. 1231-1, 

L. 1231-8 et L. 1231-14 à 

L. 1231-16 du code des 

transports ; création, 

aménagement et entretien 

de voirie ; signalisation ; 

abris de voyageurs ; parcs 

et aires de stationnement et 

plan de déplacements 

urbains ; 

    

c) Création, 

aménagement et entretien 

des espaces publics dédiés à 

tout mode de déplacement 

urbain ainsi qu’à leurs 

ouvrages accessoires ; 

    

d) Participation à la 

gouvernance et à 

l’aménagement des gares 

situées sur le territoire 

métropolitain ; 

    

e) Etablissement, 

exploitation, acquisition et 

mise à disposition 

d’infrastructures et de 

réseaux de 

télécommunications, au 

sens de l’article L. 1425-1 

du présent code ; 

    

3° En matière de     
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politique locale de 

l’habitat : 

a) Programme local 

de l’habitat ; 

    

b) Politique du 

logement ; aides financières 

au logement social ; actions 

en faveur du logement 

social ; actions en faveur du 

logement des personnes 

défavorisées ; 

    

c) Amélioration du 

parc immobilier bâti, 

réhabilitation et résorption 

de l’habitat insalubre ; 

    

d) Aménagement, 

entretien et gestion des aires 

d’accueil des gens du 

voyage et des terrains 

familiaux locatifs définis 

aux 1° à 3° du II de 

l’article 1
er

 de la 

loi n° 2000-614 du 

5 juillet 2000 relative à 

l’accueil et à l’habitat des 

gens du voyage ; 

    

4° En matière de 

politique de la ville : 

    

a) Elaboration du 

diagnostic du territoire et 

définition des orientations 

du contrat de ville ; 

    

b) Animation et 

coordination des dispositifs 

contractuels de 

développement urbain, de 

développement local et 

d’insertion économique et 

sociale ainsi que des 

dispositifs locaux de 

prévention de la 

délinquance ; 

    

c) Programmes 

d’actions définis dans le 

contrat de ville ; 

    

5° En matière de 

gestion des services 

d’intérêt collectif : 

    

a) Assainissement et     
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eau ; 

b) Création, gestion, 

extension et translation des 

cimetières et sites cinéraires 

d’intérêt métropolitain ainsi 

que création, gestion et 

extension des 

crématoriums ; 

    

c) Abattoirs, 

abattoirs marchés et 

marchés d’intérêt national ; 

    

d) Services 

d’incendie et de secours, 

dans les conditions fixées 

au chapitre IV du titre II du 

livre IV de la première 

partie du présent code ; 

    

e) Service public de 

défense extérieure contre 

l’incendie ; 

[...] 

    

  II. – Le chapitre I
er

 

du titre II de la 

loi n° 2015-991 du 

7 août 2015 portant 

nouvelle organisation 

territoriale de la 

République est ainsi 

modifié : 

II. – (Supprimé) 

Amdt COM-39 

 

  1° Les 

deux derniers alinéas du 1° 

du IV de l’article 64 sont 

ainsi rédigés : 

  

 « 6° 

Assainissement, sans 

préjudice de l’article 1
er

 de 

la loi n°       du       relative 

à la mise en œuvre du 

transfert des compétences 

eau et assainissement aux 

communautés de 

communes. » 

« “6° 

Assainissement des eaux 

usées, dans les conditions 

prévues à 

l’article L. 2224-8, et 

assainissement des eaux 

pluviales et des eaux de 

ruissellement des zones 

urbaines au sens de 

l’article L. 2226-1, sans 

préjudice de l’article 1
er

 de 

la loi n°       du       relative 

à la mise en œuvre du 

transfert des compétences 

eau et assainissement aux 

communautés de 

communes ; 

  



-   69   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition 

de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

 « 7° Eau, sans 

préjudice de l’article 1
er

 de 

la loi n°       du       relative 

à la mise en œuvre du 

transfert des compétences 

eau et assainissement aux 

communautés de 

communes. » 

« “7° Eau, sans 

préjudice de l’article 1
er

 de 

la loi n°       du       relative 

à la mise en œuvre du 

transfert des compétences 

eau et assainissement aux 

communautés de 

communes.” ; » 

  

     

  2° (nouveau) Le 

dernier alinéa du a du 1° du 

II de l’article 66 est ainsi 

rédigé : 

  

  « “9° 

Assainissement des eaux 

usées, dans les conditions 

prévues à 

l’article L. 2224-8, et 

assainissement des eaux 

pluviales et des eaux de 

ruissellement des zones 

urbaines au sens de 

l’article L. 2226-1.” ; ». 

  

  

Article 3 Article 3 Article 3 

(Non modifié) 

 

  Le titre I
er

 du 

livre II de la cinquième 

partie du code général des 

collectivités territoriales est 

ainsi modifié : 

Le titre I
er

 du 

livre II de la cinquième 

partie du code général des 

collectivités territoriales est 

ainsi modifié : 

 

Code général des 

collectivités territoriales 

    

Art. L. 5214-21. –

 I. – La communauté de 

communes dont le 

périmètre est identique à 

celui d’un syndicat de 

communes ou d’un syndicat 

mixte est substituée de plein 

droit à ce syndicat de 

communes ou à ce syndicat 

mixte pour la totalité des 

compétences qu’ils 

exercent. 

    

La communauté de 

communes est également 

substituée de plein droit, 

pour les compétences 

qu’elle exerce ou vient à 

exercer, au syndicat de 

communes ou au syndicat 

mixte inclus en totalité dans 
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son périmètre. 

Dans les cas prévus 

aux premier et deuxième 

alinéas du présent article, la 

substitution de la 

communauté de communes 

au syndicat s’effectue dans 

les conditions prévues au 

deuxième alinéa de 

l’article L. 5211-41. 

    

II. – La 

communauté de communes 

est également substituée, 

pour les compétences 

qu’elle exerce ou vient à 

exercer, aux communes qui 

en sont membres lorsque 

celles-ci sont groupées avec 

des communes extérieures à 

la communauté dans un 

syndicat de communes ou 

un syndicat mixte. S’il 

s’agit d’un syndicat de 

communes, ce dernier 

devient un syndicat mixte 

au sens de 

l’article L. 5711-1. Ni les 

attributions du syndicat, ni 

le périmètre dans lequel il 

exerce ses compétences ne 

sont modifiés. 

    

Par dérogation au 

premier alinéa du présent II, 

lorsqu’un syndicat exerçant 

une compétence en matière 

d’eau ou d’assainissement 

regroupe des communes 

appartenant à 

trois établissements publics 

de coopération 

intercommunale à fiscalité 

propre au moins à la date du 

transfert de cette 

compétence à la 

communauté de communes, 

la communauté de 

communes est substituée, 

au sein du syndicat, aux 

communes qui la 

composent. Cette 

substitution ne modifie pas 

les attributions du syndicat 

de communes, qui devient 

syndicat mixte au sens de 

l’article L. 5711-1, ou du 

syndicat mixte intéressé. 

Elle ne modifie pas non 

Les deuxième et 

troisième alinéas du II de 

l’article L. 5214-21 du 

même code sont abrogés. 

1° Les deux 

derniers alinéas du II de 

l’article L. 5214-21 sont 

supprimés ; 

1° Les deux 

derniers alinéas du II de 

l’article L. 5214-21 sont 

supprimés ; 
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plus le périmètre dans 

lequel ce syndicat exerce 

ses compétences. Toutefois, 

après avis de la commission 

départementale de la 

coopération 

intercommunale, le 

représentant de l’État peut 

autoriser la communauté de 

communes à se retirer du 

syndicat au 1
er

 janvier de 

l’année qui suit la date du 

transfert de la compétence, 

dans les conditions prévues 

au dernier alinéa du présent 

II. 

Lorsque le syndicat 

ne regroupe pas des 

communes appartenant à 

trois établissements publics 

de coopération 

intercommunale à fiscalité 

propre au moins, ce 

transfert de compétence 

vaut retrait des communes 

membres du syndicat pour 

la compétence précitée. Ce 

retrait s’effectue dans les 

conditions fixées à 

l’article L. 5211-25-1 et au 

troisième alinéa de 

l’article L. 5211-19. 

    

III. – Le présent 

article est également 

applicable lorsqu’un 

établissement public de 

coopération 

intercommunale fusionné 

pour constituer la 

communauté de communes 

était membre d’un syndicat 

mixte. 

    

Art. L. 5216-7. –      

[...]  2° (nouveau) La 

première phrase du IV de 

l’article L. 5216-7 est ainsi 

modifiée : 

2° La première 

phrase du IV de 

l’article L. 5216-7 est ainsi 

modifiée : 

 

IV. – Par dérogation 

aux I, II et III du présent 

article, lorsqu’un syndicat 

exerçant une compétence en 

matière d’eau ou 

d’assainissement regroupe 

des communes appartenant 

à trois établissements 

 a) Le mot : « trois » 

est remplacé par le mot : 

« des » ; 

a) Le mot : « trois » 

est remplacé par le mot : 

« des » ; 
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publics de coopération 

intercommunale à fiscalité 

propre au moins à la date du 

transfert de cette 

compétence à la 

communauté 

d’agglomération, la 

communauté 

d’agglomération est 

substituée, au sein du 

syndicat, aux communes 

qui la composent, dans les 

conditions prévues au 

second alinéa du I. 

Toutefois, après avis de la 

commission départementale 

de la coopération 

intercommunale, le 

représentant de l’État peut 

autoriser la communauté 

d’agglomération à se retirer 

du syndicat au 1
er

 janvier de 

l’année qui suit la date du 

transfert de la compétence, 

dans les conditions prévues 

au premier alinéa du même 

I. 

   b) Les mots : « au 

moins » sont supprimés. 

b) Les mots : « au 

moins » sont supprimés. 
 

 

[...] 

    

      

 


